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Ville :..........................................................................................Code postal : ...................................................................
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Afin de faciliter les échanges, le nombre de participants devra être limité à 25 personnes.
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Palais Brongniart (la Bourse)

08 Juillet 2010
Palais Brongniart de 8h30 à 14h00

Un déjeuner-buffet sera proposé

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PARTICIPATION : 610€
Pris en compte dans le cadre de la Formation continue (DIF)

OBJECTIFS:

- Présenter les attentes des

autorités de contrôle

- Traiter les problématiques

particulières des banques

d’investissement

- Expliquer les circuits et les

échanges d’information

entre les acteurs

- Montrer comment mettre

en place une organisation

efficace dans une banque

d’investissement

La lutte contre le blanchiment

dans les banques d’investissement

ORATEURS :

Gaëtan Viallard ACP – Chef du service du droit de la lute anti

blanchiment et du contrôle interne

Henry Nguyen TRACFIN- Département Institutionnels et

International

Thierry Brault CA-CIB Compliance Officer


